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CONDITIONS GENERALES DE VENTE ETIOU DE PRESTATIONS DE SERVICE

- Préalablement à la conclusion d'un contrat de ventede vente ou de fourniture de services avec notre

ociété, le client reconreconnait avoir reçu de notre part, de manière lisible et compréhensible et sur
e upport papier ou électronique, les înformations precontractuelles prevues par farticle L221 5 du

Code de la consommation mation et et notamment

) Les informations prévues aux articles L. 111-1 et L 111-2 du Code de la Consommation, et
otamment:
Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, compte tenu du support de

ommunication utilise e et et du du bien bien ou ou senviceservice concemeLe prix du bien ou du service,  en application des articles L. 112 1 à L 1124
•En 

En 'absence d'exécution immediate du contrat laengage à livrer le  exécution immediate du contrat, la date ou le délai auquel le professionnel
en ou à exécuter le service.Les informations relatives à l'identite dede l'entreprise, à ses coordonnées postales.léphoniques et électroniques et à ses activitésS'il  y a lieu, les les informationsinformations relatives auxumérique et, le cas echéant à son interoperafitea levslence de foute restriction dinstalatione logiciel, à l'existence et aux modalités de mise  en œuvre des garanties et aux autres conditions

ontractuelles
La possibilité de recourir à un médiateur de la consommation dans les conditions prévues au

tre ler du livre VI.
) Les modalités de paiement, de livraison et d'exécution du contrat ainsi que les modalités
revues par le professionnel pour le traitement traitement des réclamations;) S'il y a lieu, l'existence T'existence et les modalités d'exercice de la garantie légale de conformité
rentionnée aux articles L. 211-4 aL 211-13 du présent code et de celle des défauts de la chose

entionnee aux а
endue dans les conditions prévues aux articles 1641 à 1648 et 2232 du code civil ainsi que, le
as échéant, de de la la garantiegarantie commerciale et du service après-vente au sens respectivement des

aurticles L 211-15 e L 211-19 du present code)S'il y a lieu, la durée e du du contrat contrat ou, ou, ss'il s'agit d'un contrat à durée indéterminée ou à tacite
aconduction, les conditions de sa résiliation0°) S'il y a lieu, toute interopérabilité ilite pertinenpertinente du contenu numérique avec certains matérielsu logiciels dont le professionnel a ou devrait raisonnablement onnablement avoiravoir connaissance ainsi que lesonctionnalités du contenu numerique, y compris les mesures de protection technique applicables.
est rappelé que les mêmes informations doivent doivent être être mentionnéesmentionnées au contrat sous peine de
ullite. Le client reconnaît que s'il poursuit l'exécution du contrat, il renonce à se prévaloir d'uneuelconque nullite de ce chef, et ce, en application des dispositions de l'article 1182 du code civil.

- Notre Société se réserve la possibilité, suivant sa charge de travail, de faire sous-traiter sesommandes auprès d'artisans selectionnés et agréés par notre Société, ce que le client acceptexpressément.

RTICLE 1. APPLICATIONS DES CONDITIONS GÉNÉRALES - OPPOSABILITÉ DESONDITIONS GENERALES
e contrat conclu entre le client et notre Société se compose nécessairement des conditionsarticulieres (le bon de commande) et des présentes Conditions générales (ci-après dénommées:G).

es présentes conditions générales sont systématiquement adressées et remises à chaque client
our lui permettre de passer commande en toutes connaissances de cause. En conséquence,
out contrat conclu entre le client et notre Société implique l'adhésion pleine, entière et sans
éserve du client à ces conditions et salls

a ces conditions générales à l'exclusion de tous autres documents tels que
rospectus, catalogues, documents internes de fabrication ou d'études émis par notre Société et
ui n'ont qu'une valeur indicative. Aucune condition particulière ne peut, sauf acceptation formelle
t écrite de notre Société, prévaloir sur les conditions genérales.  Toute condition contraire posee
ar le client sera donc, à défaut d'acceptation expresse, inopposable à notre Société, quel que

oit le moment où elle aura pu être portée à sa connaissance. Le fait que notre Société ne se
révale pas à un moment donne d'un quelcong connaissance.donné d'un quelconque article des conditions générales ne saurait
interpreter comme valant renonciation à se prévaloir ultérieurement des dites conditions
énérales.

n revanche, les conditions particulières (le bon de commande) sur lesquelles le client et notre
ociété ont donné leur accord prévalent sur les conditions générales. Toutes contradictions et/ou
Icohérences entre les clauses des conditions particulières et les clauses des conditions
énérales s'interpretent au bénéfice des conditions particulières.

RTICLE 2. BONS DE COMMANDE ET PLANS

lotre Société établit un bon de commande (Conditions particulières) écrit répondant au besoin
ormulé par le client. Compte tenu de la technicité de la prestation fournie urnie parpar notre Société, ce

evis est établi sous réserve de faisabilité technique de la prestation projetée et mentionne la date
u devis, le nom et l'adresse de la société, le nom du client, la date de démarrage des travaux ou
e la prestation, le decompte détaillé lé dede chaque prestation, en quantité et en prix unitaire, la
omme globale à payer HT et TTC.

solution ou à défaut d'accord du client pour cette évolution, notre Société sera déliée de tout

engagement et de toutes obligations a l'egard du client En ce cas l'acompte verse par le client

sera restitué dans les meilleurs delais

es bons de commande, dessins et prises de côtes, calculs, plans, maquettes et descriptifs,
estent la propriété exclusive de notre société. Leur communication à d'autres entreprises ou tiers
st interdite et passible de poursuites. Ils doivent être rendus s'ils ne sont pas suivis d'une
ommande.

RTICLE 3. CONCLUSION DU CONTRAT

Le client est quant à lui définitivement engagé après acceptation du devis et, s'il est applicable.

aprds expıraber du délai de cétractation vise ci-apres

Le ontratest accompagne du formulaire type de rétractation mentionné au 2° du I de l'article L

221 5 du ode de laConsommation

ARTICLE 4. PRIX - VALIDITÉ
Les produits sont fourmis sur la base des tarifs en vigueur au jour de la commande, sauf

conventions particulières qui devront alors faire l'objet d'une mention spécifique sur le devis ou

le bon de commande les prx zont etablis sur la base des taux de T/A en vigueur a la date de

remise nore e oute vananonremise de l'offre et toute varation yltereure de ces taux sera répercutée sur les prix Notre societe

n'agit qu'en qualité d'entreprise de pose des podurts commardes elle n'a en aucun cas un róle
de maitre d'œuvre Elle ne saurait donc voir sa responsabilite engagee sous quelque forme que
ce soit à raison de tous travaux annexes Si notre Societe etait amenee a prr coser au maitre

d'ouvrage à sa demande des entreprises d'autres corps d'etat suscephbies te realiser des
travaux annexes ce ne pourrait l'âtre qu'a itre indicatif et notre Societé n assumerait ni la fonction

d'entrepreneur principal ni la fonction de maitre d'euvre, et n'assurera pas la surveillance ni la
qualité du travail effectué par ces autres entrepreneurs

e contrat est définitivement formé dès l'acceptation par le Client de la commande
ffectuée. Toutefois, toute commande du client est effectuée sous réserve de faisabilité
chnique et après vérification d'un technicien sur place. Notre société se réserve le droit d'annuler
ute commande qui se révèlerait techniquement irréalisable. Dans le cas où les dimensions

pécifiées lors de la commande venaient a être modifiées suite au passage du pn métreur, le prix
ourra être révisé et un avenant devra être signé. Il est précisé néanmoins que la Société se

serve le droit de ne ne paspas modifier le bon de commande signé par le client après la prise de côtes
ès lors que les dimersions relevées restent dans les tolérances de +-500 millimètres par rapport
ux cotes figqurant sur le bon de commande et dès lors que le prix de la commande ne varie pascotes rigurant sur le
u fait des variations de dimensions, ce quilqui le client accepte expressément. En l'absence de

ARTICLE 5. DÉLAIS -LIVRAISON
Le délai de livraison envisagé est mentionné sur le bon de commande et ne commence à courir
qu'à compter du versement par le client de l'acompte initial de 30% visé à l'article 6 des présentes
Ce délai est susceptible d'être modifie en fonction jes evénements suivants
-Date de versement de l'acompte initial
- Acceptation du financement par l'etablissement de crédit si le client a recours à un prêt.erde!

Les jours fériés ainsi que que les les périodes périodes de de congé congé de de notre société ou des unites de abncation ne
sont pas pris en compte pour la détermination de la date de livraison La date de ivraison. bien

que déterminée le plus soigneusement possiblepossible ne saurait être opposable a notre sociéte en cas
d'inexécution par le client de l'une de ses obligations ou en cas de force majeure Au cas ou la
livraison ne pourrait avoir lieu du fait du client et quelle qu'en soit la cause notre Societe pourra

exiger le remboursement par le client des frais de déplacement occasionnes ainsi que des frais
de gardiennage (1% du prix de la commande par semaine de gardiennage) au-dela de deux
semaines apres la date initialement prévue Toute modification du contrat aisant l'objet d'un

avenant au sens de l'article 1 1 pourra pou proroger le le odelai de livraison. En outre, si e client demande
le report de la date de début des travaux ou de la livraison, notre Societé pourra exiger e paiement

du prix de la commande. Notre société se trouve degagée de tout engagement relatif aux delais
de livraison dans le cas:

ca

-où les conditions de paiement n'ont pas été observées par le client.

-de modifications apportées à la commande ou au programme des travaux.
-de retard des autres corps d'état,
-de force maieure ou d'événement tels que: querre gréve de notre entreprise ou l'un de nos
fournisseurs, épidémie, arrêt de transports, orts, incendie, incendie, inondation etc.

ARTICLE 6. CONDITIONS DE PAIEMENT

Les factures émises par notre société sont payables conformément aux stipulations particulières
prévues sur le bon de commande. L'acquereur règlera le montant du prx suivant les modalites
suivantes:

30% à titre d'acompte lors de la formation du contrat definitif et après l'expiration du delai de
rétractation légal.
70% à la réception des travaux (à remettre aux poseurs)
En cas de retard de paiement de l'acompte, notre societé se réserve la faculté de suspendre ou
d'annuler les ordres en cours sans préjudice de tous autres recours. Tout retard dans 'execution
du paiement final entraînera de plein droit et après mise en demeure par courmer recommande,an 

l'application d'intérêts au taux légal en viqueur. En raison de l'importance du montant des
chantiers, il est interdit de payer en espèces au commercial pour queique motif que ce soit. Les
règlements par chèque devront être établis à l'ordre de notre societe.

ARTICLE 7. RENONCIATION DE L'ACHETEUR

Le client dispose d'un délai de quatorze jours pour exercer son droit de rétractation d'un contrat
conclu à distance, à la suite d'un demarchage telephonique ou hors etablissement, sans avoir a
motiver sa décision. Si  ce délai expire normalement un samedi, un dimanche ou un jour ferie ou
chômé, il est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant.

Ce droit de rétractation est exclu pour: les contrats de services dont l'execution a commence.
avec l'accord de l'acheteur avant la fin du délai de retractation, les contrats de biens confectionnes
à la demande de l'acheteur ou nettement personnalises, les travaux d'entretien ou de reparation
à réaliser en urgence au domicile du consommateur et expressement soilicites par lui, dans la

limite des pièces de rechange et travaux strictement necessaires pour repondre a l'urgence

Le délai mentionné au premier alinéa court à compter du jour:
1° De la conclusion du contrat, pour les contrats de prestation de services et ceux mentionnés à
l'article L. 221-4;
2° Pour les contrats de vente de biens, le délai court à compter de la livraison du bien. Il est
toutefois rappelé que la présente commande etant conclue hors etablissement, et en application
de l'alinéa 2 de l'article L.221-18 du code de la consommation, le consommateur peut exercer
son droit de retractation à compter de la conclusion du contrat, ce qu'il reconnaît expressément.

Le client exerce son droit de retractation en informant le professionnel de sa décision de se
rétracter par l'envoi, avant l'expiration du delai prevu à l'article L. 221-18, du formulaire de
rètractation mentionné au 2° de l'article L. 221-5 ou de toute autre autre déclaration, dėnuée
d'ambiguité, exprimant sa volonte de se rètracter. Il peut également informer notre Société de sa

décision de retractation en adressant, avant l'expiration du delai susvisé le formulaire de
rétractation.

Si le client souhaite que l'exécution d'une prestation de services commence avant la fin du délai
de retractation susvise, il doit l'indiquer à notre société de manière expresse par écrit et sur papier
ou sur support durable.

Le client qui a exercé son droit de rétractation d'un contrat de prestation de services dont
l'exécution a commencé, à sa demande expresse, avant la fin du délai de rétractation verse à

BT.






